
TYPE D’AIDE 

Subvention 

 
TYPE DE BENEFICIAIRES 

Particuliers  

 

CONDITIONS DE L’OCTROI DE L’AIDE 

Elle intervient pour les installations référencées ayant un impact environnemental ou sanitaire à l’issue du 

diagnostic réalisé entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2011 par le service public d’assainissement non-

collectif (SPANC). 

 

 
MONTANT DE L’AIDE (AIDES FORFAITAIRES) OU POURCENTAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aides 
Sous conditions de revenus  

(Revenu fiscal de référence) 

Montants  

(Plafond 10000€) 

AIDE 

Communauté de 

Communes 

Revenu très modeste ( +éligible aide ANAH)  30% plafonné à 3000 € 

Revenu modeste 30 % plafonné à 3000 € 

Revenu non modeste 10 % plafonné à 1000 € 

Propriétaire depuis 01/01/2011 et éligible aide 

ANAH 
5 % plafonné à 500 € 

AIDE 

Vendée Eau 

Périmètre de protection rapprochée des 

captages et retenues d’eau potable 
20% plafonné à 1700€ 

Périmètre de protection rapprochée des 

captages et retenues d’eau potable non pris en 

charge par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

50% plafonné à 4250€ 

OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE L’ACTION 

La Communauté de communes octroie des subventions aux particuliers pour les aider à réhabiliter leur 

assainissement autonome. 

 
 

Communauté de 

Communes du Pays 

de Pouzauges 

Aide à la 

réhabilitation des 

assainissements 

non collectifs  

Michel FRIMAUDEAU 
Service Assainissement 

La Fournière 
85708 POUZAUGES Cedex  

Tel : 02 51 57 14 23 
m.frimaudeau@paysdepouzauges.fr 

 

mailto:m.frimaudeau@paysdepouzauges.fr


BILAN DES ANNEES PRECEDENTES 

En 2023 : 

• 23805 € ont été dépensés par la Communauté de Communes pour 21 dossiers, 

• 0 € ont été distribués par la Communauté de Communes pour 0 dossiers pour le Syndicat d’eau. 

 

En 2022 : 

• 44400 € ont été dépensés par la Communauté de Communes pour 30 dossiers, 

• 0 € ont été distribués par la Communauté de Communes pour 0 dossiers pour le Syndicat d’eau. 

 

OBSERVATIONS 

Pour les aides de l’Agence de l’eau et du Syndicat d’Eau, la Communauté de communes de Pouzauges sert de 

guichet. Les aides de la collectivité à l’intérieur ou hors bassin versant sont conditionnées par le syndicat d’eau.  
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